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En evaluant ä 770 le nombre des membres de differentes sections
arrierees, nous arrivons ä un nombre total de 2964 membres de la
Societe federale des officiers.

Je suis maintenant arrive au bout de mon rapport; il ne me reste
plus qu'ä souhaiter que la reunion actuelle, soit pour le bien de la
societe, soit pour son avenir, prenne des resolutions riches en heureux
fruits pour noire armee. Que notre societe resle ce qu'elle doit etre
d'apres sa position, c'est-ä-dire Torgane promoteur naturel des
ameliorations de la defense nationale, et un modele pour toutes les
societes qui, bien que par d'autres moyens, ont egalement pour but
le bien du pays.

(A suivre.)

RASSEMBLEMENT DE TROUPES VAUDOIS DE 1866.

Nous continuons la publication des principales pieces concernant
ce rassemblement de troupes :

Troupes vaudoises. Ordre de division n° 6. Rassemblement de 1866.

Les disposilions suivantes sont arretees pour Torganisalion des ordinaires,
cuisines, etc.

Les hommes de cuisine seront designes tous les soirs pour le lendemain. Des le

matin ils se rassembleront par compagnies, sous les ordres des chefs d'ordinaire,

qui auront ä les conduire, sous la surveillance et la responsabilite des quarliers-
maitres el des fourriers, aux divers lieux de cantonnement ou de bivouac.

Les quartiers-mailres et les fourriers et au besoin un officier de chaque

balaillon, designes par le commandant, devront chercher le local le plus convenable

pour Tötablissement des cuisines.

Chaque ordinaire devra avoir une seule cuisine ou un seul local contenant

toules les cuisines. Autant que possible on cherchera ä röunir plusieurs ordinaires

dans un meme local.

Dans le cas d'un cantonnement dans une commune qui ne pourrait pas fournir

un local süffisant, ou dans le cas oü Tinstallation dans un lieu ferme ferait perdre

trop de temps, il faudra choisir un lieu convenable pour etablir une cuisine de

bivouac.

Les cuisines de bivouac devront repondre aux deux conditions suivantes:

1° Ne pas etre ä moins de 100 pas de toute habitation, grange, hangar, etc.,

et en cas de vent, ne pas avoir sous le vent de pareils bätiments.

2° EtTe au moins ä 500 pas (si possible) en arriere de la position presumee
des graiiid'gardes.

En cas de bivouac, la place de chaque cuisine, ainsi que Templacemenl de
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chaque corps, sera designee par l'officier d'ötat-major charge de Tötablissemenl du

bivouac.

Les quarliers-maitres et les fourriers seront responsables de la bonne execution

de ces mesures et devront s'arranger de facon ä ce que la soupe soit pröte une

demi-heure au plus apres l'arrivee de la troupe au lieu du canlonnement ou du

bivouac.

II sera pröleve en premier lieu la soupe et les rations des detachements destines

aux avant-posles; ces derniers, en passant aux lieux ou pres des lieux de

cantonnement, auront ä remettre ou ä envoyer leurs gamelles ä Tendroit designö, et leurs

chefs designeront des corvees pour leur transport jusqu'aux avant-postes.

Yverdon, le 23 septembre 1866.
Le colonel commandant le rassemblement,

C. Bontems.

Formation et emploi des colonnes de compagnie (*).

L'emploi des armes rayees, surtout des armes portalives, introduites depuis

quelques annees dans le plupart des armees europeennes, faisait dejä prevoir la

necessite d'apporter des modifications importantes aux methodes suivies jusqu'ä
nos jours pour combattre. — L'adoption du fusil se chargeant par la culasse, qui
va bientöt etre un fait accompli pour toutes les armees, fera sentir cette necessite

bien plus profondement encore.

En effet le chargement par la culasse, oulre qu'il donne au fantassin la facilitö

de tirer dans toutes les positions, couche, ä genou ou debout, lui permet aussi de

lirer jusqu'ä 8 et memo 9 coups par minute, sans toutefois que le meine homme

puisse continuer longtemps un exercice pareil, ä raison de la fatigue considerable

qu'il ne tardera pas d'eprouver dans Favanl-bras gauche, qui supporte constamment

ä lui seul lc poids de Tarme pendant Ie feu. II n'en esl pas moins vrai

qu'avec une arme dont le tir peul etre aussi accelöre, Ie feu, bien dirige et portant
sur l'espace ä parcourir par l'ennemi, couvrira cet espace d'une quantite prodi-
gieuse et innombrable de projectiles pendant 4 ou 5 minutes consecutives. Le feu

de l'infanlerie acquiert des lors une importance qu'il ötait loin d'avoir lorsque le

fantassin etait arme d'un fusil de portee moindre et dont la construction ne
permettait qu'un tir plus incertain et infiniment moins rapide; il faut un fantassin

d'une habilete extraordinaire pour tirer 2 coups par minute avec noire fusil acluel;
la genöralitö des fantassins ne tire guere plus d'un coup ä la minute. Avec les

nouvelles armes, on peut admettre au moins 5 coups par minute, en moyenne.
11 rösulte de lä que, pour l'avenir, il faudra chercher pour l'infanlerie des

formations de combat qui lui permettent de mettre ä profit toute l'efficacite de ses

nouvelles armes, tout en offrant le moins de prise possible aux projectiles ennemis.

C'esl evidcmmenl Vordre en bataille qui procurera ces deux avantages essen-

(') Cette instruetion, distribuee aux bataillons dans leurs cours de repetition et
aux aulres corps pendant les manoeuvres de campagne, est due ä la plume du chef
de l'infanterie vaudoise, M. le colonel federal Veillon.
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tiels. L'importance que les nouvelles armes donnent au feu de l'infanlerie se reporte
sur l'ordre en bataille, qui est plus que jamais la formation normale et primordiale

de Tinfanterie, celle qui lui permet l'usage de son maximum de feux.

Cependant nous ne voulons point dire par lä que les formations en ordre

deploye devront elre desormais les scules auxquelles l'infanlerie devra avoir recours.
Non; si l'ordre en balaille a des avantages incontestablcs, surtout avec des Iroupes
solides, el pour la defensive, il a aussi ses inconvenienls : la troupe est moins sous
la main de son chef, qui ne peut exercer une surveillance egale sur toules les

parlies d'une ligne ötendue; ces longues lignes minces sont sujettes ä des fluctua-
tions qui entrainent souvent des vides ou des encombrements; d'ailleurs cette

formation ne se plie pas ä tous les terrains et il serail, dans la plupart des cas,

dangereux de Temployer pour lancer nos iroupes ä l'attaque.
II y aura donc une foule de cas oü nous ne pourrons pas laisser nos troupes en

ordre deploye et oü nous serons forces de recourir ä la colonne, soit pour
manoeuvrer, soit pour combattre. (Nous laissons de cötö ici lout ce qui concerne les

colonnes de marche.)

Jusqu'ä present, nous avons fait usage dans nos bataillons de la colonne serree

par division ou de Ia colonne d'allaque ('), presentant l'une et Tauire de 8 ä 12

rangs et offrant une profondeur totale de :

20 pas si la colonne a 4 divisions,
26 pas si eile en a 5,
52 pas si eile en a 6.

Lorsque nos bataillons sont au complet, ces colonnes deviennent excessivement

lourdes, difficiles ä manier. — Elles offrent un aliment enorme aux boulets de

Tennemi, qui peuvent y faire des trouees de 8 ä 10 rangs. — Elles seronl deeimees

par les balles de Tinfanterie ennemie armee des nouvelles armes. — D'un autre

cöle, la lre subdivision seule peut faire usage de son feu ; les aulres subdivisions

deviennent completement inutiles, aussi longtemps du moins qu'on les laisscra en

colonne; elles seront paralysöes et ne pourront repondre au feu de Tennemi, ce

qui^ne lardera pas ä jeler le decouragement et la demoralisalion dans leurs rangs.
En presence du progres des armes ä feu portatives modernes, vu surloul la

nalure du terrain sur lequel nous serions appeles ä combaltre, terrain coupe et

tres aeeidente, il convient, sans renoncer aux grosses colonnes, qui peuvent etre

uliles dans bien des circonstances de guerre. — il convient, disons-nous, de

rechercher une formation de Tinfanterie qui prösente les avantages de Vordre

deploye et ceux de l'ordre cn colonne, sans offrir les inconvönients ni de l'un ni
de l'autre.

On pourrait imaginer bien des formations en vue d'atleindre ce but. Mais, pour

(') Les colonnes serrees par peloton ne doivent, selon nous, etre employees que

pour l'inslruction de detail des cadres ou, devant l'ennemi, dans les demi-bataillons,
car 10 ou 12 subdivisions Tune derriere l'autre offrent deeidement un luxe de

profondeur. La colonne ä 8 pelotons aurait 44 pas de profondeur, celle ä 10 pelotons
56 et celle ä 12 pelotons 68 pas. — Des colonnes d'une pareille profondeur seraient

trop lourdes et ne pourraient que bien difficilement ötre delilees.
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ne pas trop compliquer la question, nous nous en tiendrons au principe pose par

nos ordonnances actuellement en vigueur, et qu'il n'est pas necessaire de boule-

verser.
Notre ecole de bataillon menlionne une formation qu'elle autorise, mais qu'elle

ne fait qu'indiquer, sans donner aucune regle de detail sur son emploi; nous voulons

parier des colonnes de compagnie, tres fort en usage aujourd'hui dans les armöes

allemandes el du Nord, et qui vont etre introduites dans Tarmee francaise.
L'ecole de bataillon se taisant sur les procedes ä employer pour la formation

et l'emploi de ces colonnes, il nous sera permis de suppleer au silence de ce reglement,

dont nous appliquerons les principes generaux de la maniere suivante :

A) FORMATION DES COLONNES DE COMPAGNIE.

Trois cas peuvent se presenter, qui exigent des procedes differents. Nous allons

les examiner separement :

Premier cas. — Les deux compagnies de chasseurs sont detachees.

Dans ce cas, il reste au bataillon 4 compagnies ou divisions. Le bataillon ötant

deploye, si on veut former les Colones de compagnie on commande :

1° Bataillon! — Colonnes serrees sur les lre et 3me divisions 1

2° A droite — droite 1

5° Marche 1

Les lre et 3me divisions restent en place; la deuxieme se porte, au commandement

de marche 1 derriere la lre, et la 4me derriere la 3me, ä distance de colonne

serree.
Nous aurons ainsi le bataillon forme en deux colonnes serrees de deux divisions

chacune, ä intervalle de döploiement Tune de Taulre, chaque colonne prösentant
le front d'une division.

Ces colonnes une fois formöes, dans chacune d'elles le capilaine le plus ancien

prend le commandement immediat de la colonne, etsurveille tous les mouvements

inlerieurs de celle-ci, mais il reste lui-möme sous le commandement du chef de

bataillon, qui a soin de surveiller l'ensemble et qui maintient entre les colonnes de

son bataillon la liaison qui doit necessairement exister entre les parties d'un möme

toul.
Si Tune des compagnies de chasseurs detachees esl en soutien de Taulre ä

proximitö du bataillon, on la fera rentrer et on la placera en röserve, en colonne

serree par peloton, derriere Ie centre, ä peu pres, de l'intervalle des deux colonnes;

on la defilera le plus possible des feux de Tennemi, tout en ayant soin de la tenir
ä une distance assez rapprochöe pour qu'elle puisse secourir le bataillon, au besoin,

ou lui servir de point de ralliement.
Si la compagnie de chasseurs qui est en tirailleurs en avant du bataillon esl repoussee,

eile vient se loger dans Tintervalle des colonnes el prolonger leur front ä

droile el ä gauche, lout en restant en chaine et en conlinuant le feu, s'il y a lieu.
Le bataillon elant oblige de faire retraite, les chasseurs sortent aussitöt en avant

pour proteger ce mouvement, en rejoignant les Ironcons de leur chaine; ils suivent
dans cet ordre le mouvement de retraite des colonnes.
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Si le terrain est trös coupe, le commandant peut former les colonnes de

compagnie par les commandements :

1° Colonnes serrees sur Ics pelotons impairs de chaque division I
2° A droite — droite I
3° Marche 1

Ces commandements executös, on a, dans le cas qui nous oecupe, le bataillon
forme en 4 colonnes serrees de deux pelotons chacune, ä intervalles de döploiement.

Chaque capitaine a naturellement le commandement immedial de la colonne
formöe par sa compagnie, toujours sous le commandement superieur du chef de

bataillon.

S'il convient de former les colonnes la gauche en töte, les commandements sont
modifiös en consequence :

1° Colonnes serrees sur les 2me et 4me divisions (ou sur les pelotons pairs) la

gauche en töte!
2° A gauche — gauche I
3° Marche I

Deuxieme cas. — L'une seulement des compagnies de chasseurs est detachee.

Nous avons alors S compagnies (divisions) au balaillon. Celui-ci etant deploye,

on commande :

1° Colonnes serrees sur les lre et omö divisions, la öm8 division en röserve

(ou bien : sur les 3me et 5me divisions, la gauche en töte, la lre division en röserve!)
2° A droite (ä gauche) — droite I (gauche)
3° Marche!

Ce qui s'execute comme cela est commande pour'les divisions indiquöes.
Toules les fois qu'une division esl deslinöe ä former la röserve, eile part par le

flanc du cötö du cenlre; eile forme, cn marchant, la colonne sur son peloton impair,
si les colonnes du bataillon ont la droite en löte, sur son poloton pair si elles ont
la gauche en töte; eile va dans cet ordre occuper la place qui lui est assignöe, oü

eile se döfile du mieux qu'elle peut.

Troisieme cas. — Les deux compagnies de chasseurs sont en ligne avec le

bataillon. (C'est le cas le plus rare, un cas tres exceptionnel meine.)
On ploiera les colonnes :

Sur les lre, 3me et ome divisions, et on aura alors 3 colonnes d'une division de

front,
Sur les pelotons impairs de chaque division, et on aura alors 6 colonnes du front

d'un peloton chacune,
Ou bien enfin on se ploiera la gauche en töte sur les divisions ou sur les pelotons

pairs.
On pourra placer une ou meme deux de ces colonnes en reserve; on prendra

pour cela les colonnes des ailes, de preference ä celles du centre.

b) Manceuvres des colonnes de compagnie.

Ces colonnes, telles que nous les avons formöes, constiluent une ligne de masses
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ä dislance de döploiement, masses prösentant chacune le front d'une division ou

d'un peloton, selon le cas, et une profondeur de 4 rangs seulement.

Faire marcher les colonnes de compagnie.

Pour faire mouvoir celle ligne de masses, Tecole de bataillon se taisant sur les

moyens ä employer, il esl nalurel d'avoir recours aux regles posees par Tecole de

brigade pour mettre en mouvement une ligne de balaillons en masse. Ainsi, nous

ferons marcher en avant ou en arriere notre ligne de colonnes de compagnie de la

möme maniere que nous ferions marcher une ligne de colonnes par bataillons en

masse.

Pour marcher en avant, le bataillon ötant ployö en colonnes de compagnie (par
division ou par peloton), on commande :

1° Bataillon en avant t
2° Colonne de droite (ou de gauche) de direction!
3° Marche I
Au 2me commandement le chef de chaque masse commande :

En avanti — Guide ä droiteI (ou ä gauche).

Au 5me commandement, repele aussitöt par les chefs de masse, celles-ci se

mettent en mouvement, avec le guide du cöle oü il leur a ötö indiquö (4).

Pendant la marche, le chef de la colonne de direction s'applique ä la faire marcher

dans la direclion qui lui est assignee, en ayant soin que le guide ne s'en

ecarte pas. Les chefs des autres colonnes surveillent lo guide de droite (ou de

gauche) de leur subdivision töte de colonne, lequel est charge de maintenir :

L'alignement de la colonne avec celle de direclion,
L'inlervalle de döploiement entre lui et la colonne voisine.

Le guide de droile (ou de gauche) de la subdivision de queue de chaque colonne

s'applique ä suivre les traces du guide qui esl devant lui et conserve, entre sa

subdivision et celle qui la precede, la dislance de colonne serree.
Pour marcher en retraite, on fera demi-tour et on appliquera ä la marche par

le 2"e rang les memes regles qu'ä la marche par le 1er rang.
II va sans dire que les mouvements dont nous venons de parier, tout comme

ceux dont nous parlerons plus lard, sont toujours protegös par des chaines de

tirailleurs.
Marche en öchelons; en avant!

Pour marcher en öchelons, en avant, on commande :

\ ° Bataillon I en öchelons ä 30 (40 ou 50) pas de distance I

2° En avant par la droite (ou par la gauche).
Le chef de la premiere colonne (ou de la derniöre) commande immediatement:

1° En avant! — guide ä droite! (ou ä gauche).
2° Marche I

(•) La colonne servant de direction prend toujours le guide du cöte exterieur, ä

droite si c'est la colonne de l'aile droite, k gauche si c'est celle de l'aile gauche.
les autres colonnes prennent le guide du cöte indique pour Ia direction, ce qui fait
que toutes les colonnes marchent avec le guide du möme cöte.
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Les chefs des autres colonnes les meltent successivement en mouvement par les

memes commandements, au fur et ä mesure que la colonne qui les precede a alleint
la distance indiquöe par le commandement.

Au commandement : Bataillon! halte! les colonnes s'arrötent dans leur position
respective. Mais si le chef veul faire reformer les masses sur une seule ligne, il
fait baltre un roulement par les tambours du balaillon, qui sont toujours avec Tune
des masses du centre; la colonne la plus en avant s'arrete, fait jalonner les guides
de sa subdivision de tete et Taligne sur eux. Les autres colonnes fönt successivement

de möme, au moment oü elles arrivent ä la hauteur de celle qui s'est arretöe
la premiere.

Dans celte marche, le guide so prend toujours du cötö exterieur de la division

qui commence le mouvemenl.

En retraite.

Pour marcher en echelons en retraite, on commande :

1° Bataillon I en öchelons ä 30 (40 ou 50) pas de distance!
2° En retraite par la droite! (ou par la gauche).

Le chef de la colonne indiquöe lui fail faire un demi-tour et la met en mouvements

par les commandements ordinaires. Les chefs iles aulres colonnes agissent
successivement de meme, au fur et ä mesure que la colonne precedente a

atleint la distance prescrile par le commandement.

On arröte le bataillon marchant en retraite par les commandements ordinaires.
Au commandement de halte! toutes les colonnes s'arretent et leurs chefs Ics fönt

mettre face en töte : — si on veut reformer les colonnes sur une seule ligne, on
le fera autant que possible sur la masse la plus rapprochöe de Tennemi, par les

moyens indiques ci-dessus ou par le coinmandemenl : sur teile colonne reformez
la ligne! etc.

Si nos colonnes de compagnie marchant cn echelons etaient surprises par Ia cavalerie,

elles formeraient les carres par les moyens suivants :

Former les carrös.

Au commandement du chef de bataillon : Formez les carrös
Toutes les subdivisions de queue, dans chaque colonne, fönt denii-lour; on

prend 2 files ä l'aile droile et autant ä Taile gauche de chaque subdivision, on les

fait aligner en arriere ä droite et ä gauche, faisant front du cötö exterieur, pour
former les flaues du carrö; les deux files suivantes ä droite, el les deux files

pröcödentes ä gauche, dans chaque subdivision, fonl ögalement front du meme cöte.

Les flancs de nos carres prösenteront alors un front de 8 files.

Les chasseurs, ainsi que la reserve, s'il y en a une, forment les groupes ou le

carrö, chacun pour son compte, en ayant soin toutefois de se placer de maniere ä

ne pas empöcher le bataillon lui-möme de faire usage de son feu.

Par les moyens qui viennent d'etre indiques, nous obtiendrons des carres sur

deux rangs, il est vrai; mais ils sont disposös de teile maniere qn'ils se protegent

mutuellement; ils se flanqucnt tous reeiproquement. Pour donner toute solidite ä cette

disposition, il suffit d'appuyer les ailes ä un obslacle infranchissable par la cavalerie,
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un fosse, une redoute, un bouquet de bois, mais, dans ce dernier cas, il sera

nöcessaire d'occuper le bois par nos tirailleurs, afin que la cavalerie ennemie ne

puisse le tourner pour venir tomber sur nos derrieres.

Changement de direction.

Un bataillon ployö en colonnes de compagnie changera de direction d'apres les

mömes principes et en employant les memes moyens qu'une colonne en masse par
division; seulement il faudra que Taile servant de pivot s'arrete lorsqu'elle sera
entröe dans la nouvelle direclion et qu'elle aura acheve le tourne; eile doit s'arröter

pour attendre les colonnes de Taile marchante qui ont plus de chemin k faire

qu'elle, et eile se remet en mouvement au commandement du chef de bataillon :

en avant! donnö au moment oü la derniere colonne arrive sur la nouvelle ligne.
S'il y a plus de deux colonnes, les colonnes intermödiaires s'arretent des qu'elles
sonl parvenues ä hauteur de la colonne sur laquelle on pivote, etc. Toutes les

colonnes prennent momenlanemenl le guide du cötö du pivot; les chefs des colonnes

ont soin de veiller ä ce que leurs guides conservent exaclement l'intervalle de

döploiement entre eux et la colonne voisine.

Le mouvement acheve, le commandant de bataillon fait reprendre le guide du

cötö ordinaire, s'il y a lieu, el conlinue ä marcher en avant, ou bien il arrete le

balaillon.
Des feux.

II est d'abord ä remarquer que le front de nos colonnes de compagnie est egal
ä la '/j du front du bataillon deploye, et que ce front est double, ä quatre pas de

distance, par un 2me front d'une ötendue egale ä la sienne.

Remarquons encore qu'un bataillon forme dans cet ordre peut se döployer avec

la rapidite la plus grande; ce döploiement sera fait en moins de 40 secondes

lorsqu'on aura besoin de faire usage de tout son feu ä la fois.

Mais, ä supposer qu'on n'ait pas meme le temps de döployer, ce qui sera un cas

exceptionnellement rare, on pourra ögalement, dans cet ordre, faire usage de tous
les feux dont on peut disposer. Ainsi, par exemple :

La lre ligne (les subdivisions de tele) execule un feu d'ensemble au commandement

du chef de bataillon :

1° Subdivisions impaires! (ou paires).
2° Armes! — Joue — Feu I
3° Divisions impaires (paires) — A terre t — Marche!
A ce commandement, toutes les divisions de töte mettent genou ä terre et re-

chargent leurs armes (nous supposons que la troupe est armöe de fusils se chargeanl

par la culasse).
Pendant ce temps, les subdivisions de queue serrent sur celle de töte, ä distance

de rang, executent le feu ä leur tour, et rechargent immediatement. La division

de töte a recharge et se trouve prele ä executer un 2me feu, qu'elle peut tirer en

restant ä genou ou meme couchöe. Les deux subdivisions peuvent alterner ainsi;
elles peuvent meme lirer toutes ensemble, exöcuter le feu de files, etc.

Au roulement pour cessser le feu, les divisions de töle se relevent. Les distances

entre les subdivisions se rötablissent en avant ou en arriere, etc.
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Defense dune position par un bataillon forme en colonne de compagnie.

Nous supposons un balaillon occupant une position, par exemple une colline; il
est place un peu en arriere de la cröte; il a garni de tirailleurs Ics abords de la

posilion. Ces lirailleurs repoussös se retirent sur la posilion en conlinuant le feu

en retraile; Tennemi les suit en gravissant les pentes qui mönent sur la position ;

lorsque les tirailleurs arrivent sur la crete, les colonnes de compagnie s'avancent
ä leur secours; les tirailleurs demasquent alors le front des colonnes pourse loger
dans leurs intervalles; tout le bataillon s'arrete sur la cröte et commence le feu,

comme nous l'avons decrit, sur Tassailllant grimpant peniblement la rampe de la

colline. Une pareille defense sera presque invincible, ä moins que l'assaillant n'ait
des forces triples ou quadruples des nötres. II ne faut pas perdre de vue que
l'assaillant ne peut profiter de son feu, puisqu'il marche, tandis qu'il est expose au

feu de nos colonnes de compagnie dont Ie front est renforcö par la chaine des

tirailleurs intercallöe dans les intervalles, et donl le feu sera d'autant plus eflicace

que la colonne assaillanle sera plus profonde; tous les coups porteront. II est,

croyons-nous, bien peu de troupes qui puissent supporter une pareille gröle de

balles sans se döcourager et se demoraliser avant d'arriver ä abonler la cröte.
Notons bien que les souliens des tirailleurs, qui se sont rctires avant ceux-ci, se

sont places en reserve, et que, s'il est besoin, ils peuvent entrer en ligne pour
aider au bataillon ä complöter son succes.

On pourrait multiplier les exemples; mais celui-ci suffit pour demontrer que
nos colonnes de compagnie peuvent rendre de bons Services dans la defensive.

Offensive.

Quant ä l'offensive, il est possible que les colonnes de compagnie soient un

peu trop legeres pour imposer ä Tennemi placö dans la posilion oü nous nous

supposions il y a un instant. Quant ä nous, si nous avions une pareille position ä

altaquer, nous le ferions en deployant en chaine la moitiö de notre bataillon et en

soulenant celte chaine par une colonne de compagnie ä chaque aile, et par une
autre colonne de röserve en arriere du centre.

Revenir de la formation en colonnes de compagnie ä la colonne ordinaire
de bataillon.

On peut revenir ä la colonne ordinaire de bataillon, ou bien en deployanl d'abord
nos colonnes de compagnie pour les reformer ensuile en colonne serree sur teile
subdivision qui conviendra, ou bien en ordonnant un changement de direclion de

pied ferme dans chaque colonne el faisant ensuite serrer en masse, ou bien enfin
en commandant simplement : colonne serröe sur teile colonne de compagnie! ce

qui s'exöcuterait par les moyens ordinaires.
Dans lout ce que nous venons de dire, nous supposons un bataillon isole. Mais

rien ne nous parait devoir s'opposer ä ce que Ton applique les meines methodes ä

une brigade et möme ä une division. Nous croyons möme qu'en formant une ligne
de plusieurs bataillons en colonnes de compagnie et cn presenlant ainsi ä Tennemi

un grand nombre de letes de colonnes, on divisera son attention, on rendra ses

coups plus incertains, on offrira moins de prise ä ses projecliles que si Ton ötait
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forme en grosses et profondes colonnes; chacune de nos petites colonnes se dörobera

mieux ä la vue de Tennemi en profitant des nombreux accidents de terrain que
notre pays coupe offre ä chaque instant; enfin, quand le moment d'agir par notre
feu arrivera, nous pourrons faire usage de tous nos fusils sans nous döployer, ce

qui ne serait pas possible avec des colonnes plus profondes. Nous ne craindrions

donc pas, pour notre compte, d'appliquer les methodes exposees ci-dessus ä une

reunion de plusieurs bataillons.

Cependant, hätons-nous de le dire, nous ne prötendons point faire des colonnes

de compagnie une panacee universelle, nous ne pensons point qu'il faille toujours
et partout employer cette formation. Nous sommes toujours plus convaincu qu'en
matiere militaire, pas plus qu'en toute autre mauere, il n'y a rien d'absolu et que
ce qui a convenu un jour, dans teile circonstance, peut fort bien ne pas convenir

un autre jour el dans d'autres circonstances. Nous ne preconisons donc point les

colonnes de compagnie comme devant ölre employees exclusivement ä toute autre

formation. Nous prötendons seulement qu'elles peuvent etre utiles dans bien des

circonstances; cela suffit pour que Ton doive y exercer nos troupes, sans toutefois

negliger les autres formations.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. (Corresp. part.) — Les essais faits a Aarau de fusils se chargeant par
la culasse sont enfin lermines, et Ton est döjä ä l'oeuvre pour doter nos troupes
d'une excellente arme nouvelle et d'un bon Systeme de transformation des fusils
et carabines actuels. Quant ä vous donner beaucoup d'autres details sur ces
modeles, ainsi que sur leurs concurrents moins heureux, je m'en dispenserai pour le
moment et laisserai la responsabilite d'une publicitö intempestive aux journaux
politiques. Heureusement que ceux-ci ont öte jusqu'apresent assez mal renseignes.
La commissien d'Aarau, ou plutöt une sous-commission, a clos les travaux par
des essais du fusil francais Chassepot, qui ont montrö que cette arme possedait
d'excellentes qualites. Si eile ötait entröe en liee plus tot et avec une munition
metallique, peut-etre aurait-elle pu modifier sensiblement les resultats de la
commission technique. La question importante de la repartition des nouvelles armes
aux troupes fera Tobjet, dit-on, des deiiberations de la grande commission des
divisionnaires et des chefs d'armes, qui serait prochainement convoquöe ä cet
eflet. II est döjä decide que la cavalerie essaiera, aux proehaines ecoles de

recrues, un mousqueton au sysleme americain.
A propos de la grande commission, vous savez que M. le colonel Ziegler, qui

avait ete appele ä sieger dans la derniere par suite d'une faveur exceplionnelle,
vient de refuser publiquement de rentrer ä l'assemblee föderale, parce que les
affaires en gönöral el toutes les affaires militaires en particulier y seraient trop mal
menees! Divers journaux de la Suisse allemande el particulierement Ie Bund.
le Schweizer-Bote, la Gazette de St-Gall, et, dans la Suisse frangaise, le Nouvel-
liste Vaudois, lui ont riposte de si bonne encre que le pauvre colonel reviendra
bien meurtri de son equipee, s'il en revient. II luia öle dit entr'autres que dans
la recente grande commission non seulement il n'avail rien su proposer, mais

qu'il avait contrecarrö ä tort et ä travers les meilleures propositions, les menacant
möme de Topposilion du canton de Zurich. Cette assertion a amene un echange
de lettres publiques entre MM. les colonels Ziegler et Hofstetter, et tout un
programme du colonel zuricois, dignes d'etre examines ä part. Vous en entretiendrez
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